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#ST# Arrêté fédéral
concernant l'acquisition de propriétés immobilières pour

quatre représentations diplomatiques

(Du 28 juin 1967)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 25 novembre 1966 *),

arrête :

Article premier

Les crédits d'ouvrages ouverts pour l'achat de propriétés immobilières
pour les ambassades suivantes sont approuvés :

Fr.

Alger 1 095 000.—
Tokio 3445000.—
Cologne/Bonn 1 730 000.—
Tel Aviv 1 300 000.—

Art. 2
1 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, entre immédiatement

en vigueur.
2 Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 1er mars 1967.

1) FF 1966, II, 717.

Le président, Rohner

Le secrétaire, F. Weber
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Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 28 juin 1967.
Le président, Schaller

Le secrétaire, Ch. Oser

Le Conseil fédéral arrête:

Publication de l'arrêté fédéral ci-dessus dans la Feuille fédérale.

Berne, le 28 juin 1967.

Par ordre du Conseil fédéral suisse:

Le chancelier de la Confédération,
17165 Ch.Oser
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